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NOTE D'INFORMATION

Il est porté a la connaissance des titulaires d'un diplome
d’étude médicales spéciales (D.E.M.S) ou d’un titre reconnu
équivalent, souhaitant faire acte de candidature au titre du
concours d’accés au grade de maitre-assistant hospitalo-
universitaire, que les délais de dépot des dossiers de
candidatures sont prolongés de dix (10) jours ouvrables a
compter du 13 novembre 2025.






